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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ]
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR RELATIF À L’EXEMPTION 
DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, 
OFFICIELS ET SPÉCIAUX

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Gouvernement de l’État du Qatar, ci-
après dénommés les « Parties » ;

Désireux de renforcer et de resserrer les liens d’amitié qui existent entre eux ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les passeports visés par le présent Accord sont les suivants :
a. pour l’État du Qatar : les passeports diplomatiques et spéciaux en cours de validité ;
b. pour la République du Paraguay : les passeports diplomatiques et officiels en cours 

de validité.

Article 2

Les ressortissants des deux Parties, titulaires des passeports visés à l’article premier du 
présent Accord, peuvent entrer ou séjourner sur les territoires de l’autre Partie, ainsi qu’en sortir 
ou y transiter, sans visa d’entrée pendant une période maximale de quatre-vingt-dix jours à partir 
de leur date d’entrée.

Article 3

Les ressortissants des deux Parties, titulaires des passeports visés à l’article premier du 
présent Accord, qui sont membres de missions diplomatiques ou consulaires ou d’organisations 
internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille 
qui vivent avec eux et qui sont titulaires des passeports visés à l’article premier du présent Accord, 
peuvent entrer ou séjourner sur les territoires de l’autre Partie, ainsi qu’en sortir et y transiter, sans 
visa d’entrée pour toute la durée de leur mission, à condition qu’ils accomplissent les formalités 
d’accréditation en vigueur sur les territoires de l’autre Partie dans un délai de trente jours à partir 
de leur date d’entrée.

Article 4

Les titulaires des passeports visés à l’article premier du présent Accord ne peuvent franchir 
les frontières de l’autre Partie qu’en passant par les points de passage frontaliers internationaux 
légaux de cette Partie.
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Article 5

Chaque Partie a le droit de :
1. refuser aux ressortissants de l’autre Partie l’entrée ou le séjour sur ses territoires pour des 

raisons de sécurité publique, d’ordre public ou de santé publique ;
2. réduire la durée du permis de séjour des ressortissants de l’autre Partie ou d’y mettre fin, 

conformément aux lois et règlements en vigueur sur les territoires du pays d’accueil.

Article 6

Les ressortissants des deux Parties titulaires des passeports visés à l’article premier du présent 
Accord sont tenus de respecter les lois et règlements en vigueur sur les territoires de l’autre Partie 
lorsqu’ils séjournent sur lesdits territoires ou en franchissent les frontières.

Article 7

Chaque Partie est en droit de suspendre en tout ou partie l’application du présent Accord pour 
des raisons de sécurité publique, d’ordre public et de santé publique. Lorsqu’une telle mesure est 
prise ou levée, l’autre Partie en est informée par écrit par la voie diplomatique. 

Article 8

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités concernées des deux 
Parties échangent, par la voie diplomatique, des modèles de leurs passeports diplomatiques, 
officiels et spéciaux en cours de validité dans un délai de trente jours à compter de la date de 
signature du présent Accord.

2. Si l’une des deux Parties délivre de nouveaux passeports diplomatiques, officiels ou 
spéciaux ou les modifie, ses autorités compétentes en informent les autorités de l’autre Partie et 
leur fournissent des modèles des nouveaux passeports par la voie diplomatique trente jours avant 
de mettre ces passeports en circulation.

Article 9

Tout désaccord entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre de toute 
disposition du présent Accord est réglé par voie diplomatique.

Article 10

Le présent Accord ou l’une de ses dispositions peuvent être modifiés par accord écrit des 
Parties ; lesdites modifications entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article 
11 du présent Accord. 
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Article 11

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière 
des notifications diplomatiques par lesquelles les Parties s’informent mutuellement, par écrit et par 
la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes respectives 
requises à cet effet.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, à moins que l’une des Parties 
ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. Dans ce cas, 
l’accord prend fin à l’expiration d’un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de 
réception de la notification susmentionnée.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, signent 
le présent Accord.

FAIT à Asunción le 23 Muharram (calendrier hégirien) correspondant au 3 octobre 2018 
(calendrier grégorien) en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar :
[SIGNÉ]


